
Honoraires sur transactions d’immeubles

Barème d’honoraires

Les honoraires sont à la charge de l’acquéreur ou du vendeur ou partagés entre vendeur et acquéreur.

Prix de vente jusqu'à 125 000 € Forfait de 7500 € TTC

Prix de vente de 125 001 € à 230 000 €

Prix de vente de 230 001 € à 400 000 €

A partir de 400 001 €

Visites, constitution du dossier locataire, rédaction du bail

Etat des lieux non meublé

Etat des lieux meublé

6 % TTC

5% TTC

4,5% TTC

65% d'1 mois de loyer hors charges plafonné à 8,07 €TTC/m²

15% d'1 mois de loyer hors charges plafonné à 3,03€TTC/m²

3,03 €TTC/m²

Applicable au 08/01/2026

Les honoraires sont à la charge du vendeur

SARL AGENCE MICHEL
RCS Pontoise : 409 690 641 Titulaire de la carte prof. Transaction n° CPI 9501 2017 000 017 540

Garantie Financière de 120000 € Par GALIAN




